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HAUT-COMMISSAIRE TOUR LE CANADA A 
LOXDRES. 

BUREAU—17 rue Victoria, Londres, S.O. 

L 'HOX. S I R C H A R L E S T U P P E R , B A R O X E T , G.C.M.G. 

SECRÉTAIRE—JOSEPH G. COLMER, C i l . G . 

H A U T S - C O M M I S S A I R E S P R É C É D E N T S . 

Noms. Date de 
la nomination. 

L'hon. sir Alexander T. Galt, G.C.M.G 11 mai 1880. 

L'hon. sir Charles Tupper, G.C.M.G : 30 mai 1883. 

L'hon. sir Charles Tupper, G.C.M.G 23 mai 1888. 

84. Sir Charles Tupper résigna la place du haut-commissaire en Le haut-
janvier 1887, et vint au Canada remplir la charge de rrinistre des commis-
finances, laquelle position il résigna en mai 1888, et fut de nouveau sn,lre' 
nommé haut-commissaire. 

85. Le tableau suivant donne une liste des possessions anglaises, Gouver-
ainsi que la date de l'acquisition, la forme de gouvernement et les n e u r s d e s 

noms des gouverneurs. Les colonies peuvent être divisées en quatre, iîons 
savoir: les possessions royales qui sont entièrement sous le contrôle anglaises. 
du gouvernement impérial ; le gouvernement représentatif par 
lequel la couronne a le droit de veto sur la législation, mais dont le 
gouvernement garde le contrôle des bureaux publics ; le gouverne
ment responsable par lequel la couronne a le droit de veto sur la 
législation, mais ne contrôle par les bureaux publics ; le protectorat 
qui est le gouvernement plus ou moins organisé, administré par la 
couronne :— 
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